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À LA JUSTICE DANS LES INSTANCES INTERNATIONALES* 

Introduction 

1. Le but du présent document est d’examiner comment la Convention de la Commission 
économique pour l’Europe (CEE-ONU) sur l’accès à l’information, la participation du public au 
processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (Convention d’Aarhus) 
peut contribuer à promouvoir la participation du public aux processus décisionnels 
internationaux. Aux termes de la Convention, «chaque Partie œuvre en faveur de l’application 
des principes énoncés dans la présente Convention dans les processus décisionnels 
internationaux touchant l’environnement ainsi que dans le cadre des organisations internationales 
lorsqu’il y est question d’environnement»1. Le mot «instances» a été utilisé pour désigner les 
nombreux types d’organisations et de processus qui ont été pris en compte ici. 

2. De plus en plus, les organisations et les processus internationaux ont la capacité d’influer 
sur les processus décisionnels nationaux et de déterminer des politiques sociales et économiques 
lourdes de conséquences pour l’environnement. Or, les organisations internationales sont 

                                                 
* Document préparé par un consultant. 
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souvent moins transparentes et moins ouvertes à une participation du public que ne le sont les 
institutions nationales. C’est pourquoi, le Comité des politiques de l’environnement de la 
CEE-ONU a décidé qu’une analyse des pratiques dans le domaine de la participation du public 
aux travaux des instances internationales et des problèmes qui pourraient se poser en la matière 
devrait être faite2. C’est cette analyse qui est présentée ici, avec les conclusions d’une étude des 
règles et des pratiques en vigueur. 

3. La Convention d’Aarhus est issue d’un processus international devant conduire à préciser 
la notion de participation du public dans le contexte du développement durable. Les trois grands 
principes sur lesquels elle repose visent en gros à garantir au public, en matière 
d’environnement, l’accès à l’information, le droit de participer aux processus décisionnels et 
l’accès à la justice par des voies de recours indépendantes. Bien que les obligations énoncées 
dans la Convention s’adressent essentiellement aux autorités nationales, elles reflètent l’idée 
commune, déjà exprimée en 1992 lors du Sommet de la Terre, selon laquelle «la meilleure façon 
de traiter les questions d’environnement est d’assurer la participation de tous les citoyens 
concernés, au niveau qui convient»3. De fait, le programme Action 21 engage l’Organisation des 
Nations Unies, les institutions internationales de financement et de développement et les 
organisations et instances intergouvernementales à promouvoir la participation du public4. 

4. Bien que les organismes et processus internationaux présentés ici aient parfois une 
approche très différente de la participation du public, ils conviennent tous de l’importance 
qu’elle revêt pour l’élaboration de leurs politiques, de leurs règles, de leurs programmes et de 
leurs traités et pour d’autres processus décisionnels. Ainsi, l’Organisation des Nations Unies est 
depuis longtemps consciente des avantages d’une participation du public à ses activités. 
Lorsqu’elle a créé le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) à la 
Conférence de Stockholm de 1972 sur l’environnement humain, l’Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies a invité «les autres organisations intergouvernementales et les 
organisations non gouvernementales qui s’intéressent à l’environnement à apporter leur appui 
sans réserve et leur collaboration à l’Organisation des Nations Unies, en vue de réaliser une 
coopération et une coordination aussi étendues que possible»5. Le PNUE a reconnu qu’associer 
le public à ses activités l’aidait à avoir de nombreux points de vue différents, à étendre la portée 
et l’impact de ses stratégies et à atteindre ses objectifs au niveau national6. Pour sa part, 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a souligné les 
avantages de la participation du public considérée comme un bon investissement susceptible 
d’améliorer la qualité de la prise de décision et un élément central de bonne gouvernance qui 
permet de capter de nouveaux courants d’idées pertinents et des informations utiles, contribue à 
renforcer la confiance du public dans l’administration et consolide la démocratie7. 

5. Aux fins du présent rapport, l’auteur a passé en revue les règles et les pratiques qui 
régissent la participation du public dans un certain nombre d’instances internationales. Ce sont 
notamment la Commission économique pour l’Europe de l’Organisation des Nations Unies 
(CEE-ONU), ses cinq traités sur l’environnement et le processus de la CEE-ONU «Un 
environnement pour l’Europe»; le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) 
et deux de ses accords multilatéraux (la Convention sur la diversité biologique et la Convention 
sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction); 
la Commission européenne (CE); l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE); la Commission de coopération environnementale de l’Amérique 
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du Nord (CCE); le Conseil économique et social de l’Organisation des Nations Unies 
(ECOSOC); la Commission du développement durable de l’Organisation des Nations Unies 
(CDD); l’Organisation mondiale du commerce (OMC); et deux instances régionales 
européennes, à savoir la Commission internationale pour la protection du Rhin et la Commission 
pour la protection de l’environnement marin de la mer Baltique (Commission d’Helsinki). 

6. Le but de ce document était de dégager des principes qui soient à la fois conformes aux 
dispositions de la Convention d’Aarhus et aux différents besoins des instances internationales 
(différentes des gouvernements nationaux tels qu’ils sont considérés dans la Convention), et non 
de déterminer dans quelle mesure les dispositions de la Convention sont respectées. 

7. L’auteur a passé en revue les principes de la Convention d’Aarhus qui concernent la 
participation du public et les a examinés à la lumière des règles et des pratiques en vigueur dans 
différentes instances internationales afin d’en tirer des enseignements appropriés. Ces 
conclusions tiennent compte des pratiques les meilleures en vigueur dans les organisations 
étudiées ainsi que des éléments qui pourraient être améliorés au vu des omissions ou des 
mauvaises pratiques qui ont été observées. Le but était de dégager, au-delà de ces différences, 
des éléments communs de bonne pratique en matière de participation du public. 

8. Les organisations qui ont été retenues pour cette étude exécutent des mandats très divers et 
travaillent avec leurs pays membres de différentes manières: le but de l’additif au présent 
document (en anglais seulement) est de rendre compte de ces différences dans la mesure du 
possible. 

9. Chacune de ces organisations est en effet investie d’un mandat et utilise des processus 
décisionnels différents. Ainsi, contrairement à d’autres organisations internationales, l’Union 
européenne est une organisation d’intégration économique régionale dotée d’un certain degré de 
souveraineté. Elle a signé la Convention d’Aarhus et, quand elle l’aura ratifiée, la Convention lui 
sera appliquée comme à une autorité publique8. La CEE-ONU et le PNUE sont des lieux où sont 
négociés des accords multilatéraux sur l’environnement et définies des politiques régionales et 
internationales en matière d’environnement. L’OCDE regroupe des pays qui élaborent des 
décisions politiques communes sur la base de consensus. La CCE est une organisation 
internationale créée pour s’attaquer aux problèmes d’environnement, contribuer à prévenir 
d’éventuels conflits et promouvoir la mise en œuvre effective des lois sur l’environnement en 
Amérique du Nord9. L’Organisation mondiale du commerce n’est pas seulement une instance où 
sont négociés des accords commerciaux, mais assume aussi une fonction importante de 
règlement de différends. L’ECOSOC coordonne et suit toutes les opérations de l’Organisation 
des Nations Unies en matière d’action économique et sociale, y compris d’environnement, 
cependant que la CDD a été créée pour poursuivre le travail en faveur d’un développement 
durable écologiquement rationnel entrepris en 1992 lors de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement et le développement. Plusieurs instances régionales européennes ont pour 
vocation de gérer des ressources naturelles partagées. Mais, malgré toutes ces différences, des 
principes et des enseignements communs susceptibles d’être mis à profit pour améliorer la 
participation du public peuvent être tirés de chacune de ces organisations. 
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10. On a cherché à rassembler ici les tendances, les pratiques générales et les omissions qui ont 
pu être observées dans les organisations et les processus cités dans l’additif au sujet de l’accès à 
l’information, de la participation du public et de l’accès à la justice en matière d’environnement. 

11. Dans de nombreuses instances, l’accès à l’information semble être assuré au fur et à 
mesure des besoins et n’est généralement pas régi par des règles et des procédures bien définies. 
La plupart des instances qui ont été étudiées ne font pas de distinction entre l’accès à 
l’information en général et l’accès à l’information sur l’environnement. D’une manière générale, 
les instances internationales assurent l’accès du public à leurs documents définitifs par 
l’intermédiaire de leurs sites Web. Rares sont celles où existent des règles écrites ou des 
principes directeurs clairement définis sur la façon dont le personnel et les membres du public 
doivent traiter de telles demandes. Les conclusions qui peuvent être tirées de cette étude 
concernent le droit du public à l’information, la nécessité de procédures cohérentes, la nécessité 
d’assurer l’accès de tous les membres du public à toutes les informations pertinentes, le besoin 
d’un système transparent garantissant la communication des informations en temps voulu, 
moyennant un coût peu élevé et sous une forme aisément accessible et la nécessité de motiver 
d’éventuels refus selon une procédure clairement définie. 

12. Dans beaucoup d’instances internationales, la participation du public au processus 
décisionnel semble aussi se faire au coup par coup sans obéir, dans la plupart des cas, à des 
règles et à des procédures clairement établies. La plupart des instances internationales dont il est 
ici question ne font pas non plus de distinction entre la participation du public en général et la 
participation du public à des activités liées à l’environnement. En général, la plupart précisent 
selon quelles modalités les ONG peuvent participer à des réunions en qualité d’observateurs, 
mais elles n’ont pas de règles précises indiquant comment le public peut intervenir, en formulant 
des observations, dans des processus décisionnels tels que l’élaboration de décisions ou de 
politiques. De nombreuses instances autorisent et encouragent le public à participer à différents 
groupes de travail ou groupes spéciaux mais cela se fait le plus souvent sur l’initiative des 
organes directeurs concernés. Les conclusions qui peuvent être tirées de cette enquête concernent 
la nécessité de faciliter davantage la participation du public, d’établir des procédures claires, de 
veiller à ce que tous les membres du public puissent participer, de prévoir des processus 
d’accréditation facilement accessibles, d’assurer un certain degré de participation du public à 
tous les processus décisionnels, de veiller au respect des dates, de prévoir une grande diversité de 
mécanismes pour la participation du public et d’apporter un soutien financier. 

13. L’accès du public à la justice est une chose rare dans les instances internationales. 
L’expression «accès à la justice» est prise ici dans un sens très général comme désignant les cas 
où des citoyens peuvent demander une enquête ou recourir aux procédures existantes de 
règlement des différends. Même quand de tels mécanismes existent, il est en général difficile en 
théorie pour des citoyens ou des ONG d’accéder à la justice dans le cadre d’une instance 
internationale et lorsque cela est possible, le recours proposé est bien souvent une enquête plutôt 
que des mesures exécutoires, un changement de politique ou une ordonnance pour exécution. Les 
conclusions qui peuvent être tirées de cette étude concernent la nécessité de garantir l’accès du 
public à une forme quelconque de recours de proposer des procédures équitables, libres et 
transparentes, de donner une interprétation large de la qualité pour agir, de revoir l’accès à 
l’information et la participation du public, de revoir les règles en vigueur dans les organisations 
internationales et de revoir les règles appliquées à l’échelon national. 
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14. Les «conclusions» présentées ici s’appuient sur les principes de la Conférence d’Aarhus, 
les règles et les pratiques en vigueur dans les organisations internationales et les différences 
observées à cet égard entre les organisations internationales et les gouvernements nationaux 
(auxquels s’adresse la Convention d’Aarhus). Le but est de respecter l’esprit de la Convention 
d’Aarhus dans le contexte des instances internationales: cela signifie que les termes utilisés ne 
seront pas forcément identiques dans chaque cas. 

I.  ACCÈS À L’INFORMATION 

15. La Convention d’Aarhus impose à chacune de ses Parties de garantir le droit à 
l’information sur l’environnement. L’article 4 définit le cadre dans lequel le public peut obtenir 
des informations sur l’environnement auprès des autorités publiques. En cas de demande 
d’information émanant du public, la Convention précise les critères et les procédures selon 
lesquels la demande peut être acceptée ou refusée. Aux termes de la Convention, tous les 
citoyens doivent avoir accès à l’information. 

16. En matière d’accès à l’information, les pratiques en vigueur dans la plupart des instances 
internationales auxquelles se réfère l’auteur du présent document concernent toutes les 
informations et pas seulement les informations sur l’environnement. Toutes ces instances 
garantissent l’accès du public à certains documents par l’intermédiaire de leur site Web et sur 
demande et beaucoup ont édicté des règles de classification et de déclassification de 
l’information. Toutefois, peu ont des instructions écrites ou des principes directeurs précis sur la 
façon dont le personnel et les membres du public doivent traiter de telles demandes. 

Principes généraux 

17. La Convention d’Aarhus pose le droit à l’information des membres du public. De plus en 
plus, les organisations internationales élaborent des politiques d’accès à l’information selon 
lesquelles l’information doit être mise à la disposition du public à moins que ne s’appliquent 
certains critères montrant que l’information doit être tenue confidentielle. Par exemple, les 
procédures de distribution des documents de l’OMC stipulent que tous les documents officiels de 
l’OMC font l’objet d’une distribution non restreinte moyennant des critères d’exemption et une 
procédure de mise en distribution générale10. L’OCDE met tous ses documents à la disposition 
du public à moins qu’ils ne soient spécifiquement désignés à usage officiel ou confidentiels11. 
Tout citoyen de l’Union européenne et toute personne physique ou morale résidant ou ayant son 
siège dans un État membre de l’Union a un droit d’accès aux documents des institutions de l’UE. 
Il existe des exceptions et des cas dans lesquels est refusé l’accès aux documents, mais ces 
restrictions sont bien définies et à certaines, peut être opposé l’intérêt général servi par l’accès à 
l’information12. 

 Conclusion: L’accès du public à l’information est de plus en plus souvent considéré 
comme un droit et les instances internationales retirent un avantage de rendre 
publiquement accessibles les informations qu’elles possèdent à moins que n’existent des 
motifs de refus explicitement définis. 
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18. Très peu d’organisations internationales ont des règles précises en matière d’accès du 
public à l’information. Alors que c’est là quelque chose qu’elles encouragent au niveau national, 
beaucoup diffusent la plupart de leurs documents sur leur site Web ou sur demande avec des 
instructions limitées précisant uniquement quels documents sont accessibles et par qui. Cela ne 
facilite pas l’accès du public s’il s’agit de documents au statut plus flou, par exemple les 
documents préparatoires ou les documents de base utilisés dans les processus décisionnels, de 
documents non disponibles sur le site Web ou de documents mis en distribution restreinte, ou 
encore quand le public n’a pas accès aux moyens électroniques de communication. Les instances 
internationales semblent admettre que l’adoption de principes clairement établis améliore l’accès 
à l’information. 

 Ainsi, le projet de stratégie du PNUE sur la participation de la société civile à ses activités 
reconnaît la nécessité de mécanismes beaucoup plus efficaces pour que soit respecté le principe 
de l’accès à l’information13. Par ailleurs, la nouvelle réglementation de l’UE expose une 
procédure claire que peuvent comprendre les membres du public et le personnel de l’UE14. Elle 
prévoit aussi des motifs de recours pour les cas où l’information est refusée à tort15. 

 Conclusion: Le public bénéficierait d’un accès plus systématique et plus fiable à 
l’information si les instances internationales définissaient clairement les procédures à 
suivre dans ce domaine. 

Qui a accès à l’information 

19. Dans la plupart des cas, les instances internationales semblent partir du principe que la 
sensibilisation et la participation du public sont d’autant plus fortes que le nombre des personnes 
ayant accès aux informations qu’elles possèdent est plus élevé. Elles tendent à afficher sur leur 
site Web la plupart de leurs documents finaux et les documents préparatoires appelant des 
observations. Ces documents sont donc accessibles à quiconque a accès au site Web ou, dans le 
cas de l’Organisation des Nations Unies, à un dépositaire des publications de l’ONU. Ainsi, 
l’Organisation des Nations Unies s’efforce de classer la plupart de ses documents comme devant 
faire l’objet d’une distribution générale et de les rendre accessibles sur son site Web ou par 
l’intermédiaire de ses dépositaires dans le monde entier16. 

Conclusion: Selon les pratiques les meilleures, toute personne physique ou morale devrait 
pouvoir demander et obtenir des informations accessibles au public quels que soient sa 
citoyenneté, sa nationalité ou son lieu de résidence et sans devoir apporter la preuve d’un 
intérêt juridique ou autre. 

Contenu de l’information 

20. Les organisations internationales ne limitent pas l’accès aux informations qu’elles 
possèdent à un secteur donné, l’environnement par exemple. Cela va dans le sens de la définition 
générale donnée dans la Convention d’Aarhus, selon laquelle l’expression «information(s) sur 
l’environnement» désigne l’état d’éléments de l’environnement, des facteurs qui ont des 
incidences sur l’environnement, des processus décisionnels et l’état de santé de l’homme et sa 
sécurité. Les organisations internationales paraissent être conscientes de ce que les membres 
du public souhaitent avoir accès à tous les types d’informations. Par ailleurs, dans la mesure 
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où l’environnement est un secteur sur lequel influent toutes les décisions d’ordre social, 
économique et institutionnel, les organisations internationales savent maintenant que les groupes 
de défense de l’environnement s’intéressent aussi bien aux décisions prises dans le domaine de 
l’environnement qu’à celles qui peuvent avoir un impact sur l’environnement. Par exemple, 
avant de préparer un accord multilatéral sur les investissements, l’OCDE ne se rendait pas 
compte de l’intérêt que susciterait ce type d’accord parmi les associations de défense de 
l’environnement et n’a donc pas divulgué les projets de textes qui étaient à l’étude. Les 
nombreuses réactions et protestations qu’a suscitées cette attitude ont incité l’OCDE à faciliter 
sensiblement l’accès aux documents utilisés aux fins de l’établissement de ses principes 
directeurs à l’intention des entreprises multinationales17. 

Conlusion: Les instances internationales auraient intérêt à garantir l’accès du public aux 
informations utiles pour la prise de décisions susceptibles d’avoir un impact sur 
l’environnement. Dans la pratique, de telles informations pourraient notamment concerner 
l’agriculture, les transports, les infrastructures, les finances, le commerce et les autres 
domaines intéressant la protection de l’environnement et un développement durable 
écologiquement rationnel. 

21. Le contenu de l’information concerne aussi les types de documents qui doivent être rendus 
accessibles, compte tenu en particulier des formes multiples de processus décisionnels auxquels 
sont associées les instances internationales. Ainsi, le site Web de l’OCDE contient des 
informations sur tous les domaines d’activités de cette organisation, y compris des décisions, des 
décisions-recommandations, des déclarations, des principes directeurs et des rapports18. La 
question qui se pose est de savoir si les projets et les documents préparatoires devraient être 
rendus accessibles au public. Il semble que les instances internationales tendent à rendre ces 
documents accessibles quand il est nécessaire que le public puisse formuler des observations en 
connaissance de cause au cours d’un processus décisionnel19. La CCE par exemple affiche la 
plupart de ses documents sur son site Web, y compris des décisions, des rapports, des projets 
appelant des observations et des comptes rendus de séances20. 

Conclusion: L’expression «information accessible au public» pourrait être interprétée dans 
un sens large comme désignant toutes les informations pertinentes, qu’il s’agisse de 
documents définitifs, de projets de documents, de données et d’analyses de base, d’études, 
de données brutes, d’informations sur les organisations, d’informations sur les processus 
décisionnels et d’informations sur les points de contact et les calendriers concernant les 
décisions. 

22. Certaines organisations internationales ont mis au point des registres ou bases de données 
spécialement consacrés à l’environnement, y compris aux informations susceptibles de faciliter 
l’application d’accords multilatéraux. Ainsi, en application du Protocole de Cartagena sur la 
prévention des risques biotechnologiques a été créé un Centre d’échanges pour la prévention des 
risques biotechnologiques destiné à faciliter l’échange d’informations sur les organismes vivants 
modifiés21. Le Programme de surveillance des émissions (EMEP) mis sur pied dans le cadre de 
la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance gère une base de 
données sur le transport transfrontière à longue distance des polluants atmosphériques dans la 
région de la CEE-ONU22. 
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Conclusion: Il serait utile que les instances internationales établissent un catalogue ou un 
registre unique de données sur l’environnement accessible au public dans les cas où ces 
données sont recueillies en vertu du mandat de l’instance considérée. 

23. Une autre question qui se pose au sujet du contenu est de savoir quand et comment des 
documents classés peuvent être rendus accessibles au public. Plusieurs instances internationales 
se sont dotées de systèmes de mise en circulation générale automatique assortis de calendriers 
précis. Par exemple, la procédure de mise en distribution générale des documents de l’OMC 
adoptée en 2002 prévoit que tout document présenté comme document à mettre en distribution 
restreinte sera automatiquement mis en distribution générale après qu’il aura été examiné pour la 
première fois par l’organe pertinent ou 60 jours après la date de distribution, la date retenue étant 
la plus rapprochée23. Si, à ce stade, le membre ayant soumis le document souhaite que celui-ci 
continue de faire l’objet d’une distribution restreinte, il doit en faire spécialement la demande 
tous les 30 jours. Cette procédure s’applique aussi aux documents préparés par le secrétariat à la 
demande d’un membre, sauf que les documents du secrétariat ne peuvent faire l’objet d’une 
distribution restreinte que pendant la première période de 30 jours, après quoi la mise en 
distribution générale est automatique. 

 Les règles de classification de l’OCDE prévoient que, à moins qu’un membre ne formule 
des objections, les documents classés passent automatiquement au bout de trois ans dans une 
catégorie de plus grande accessibilité si bien qu’au bout d’un maximum de six ans, tous les 
documents de l’OCDE à l’exception de ceux au sujet desquels a été prise une décision explicite 
sont rendus accessibles au public24. Au bout de 10 ans, tous les documents de l’OCDE 
deviennent accessibles au public, quelle que soit la catégorie à laquelle ils appartiennent. 

Conclusion: L’accès à l’information est favorisé quand les documents classés comme 
devant faire l’objet d’une distribution restreinte ne le sont que pour une durée limitée, 
30 jours par exemple, après quoi ils sont automatiquement déclassifiés à moins que ne soit 
prise une décision concernant expressément le document en question. 

24. Le contenu de l’information inclut aussi la notification d’informations sur ce qui se passe 
sur les informations disponibles et sur les possibilités offertes au public de participer. De 
nombreuses organisations internationales avisent le public en affichant des informations sur leur 
site Web ou en les envoyant par la poste aux personnes intéressées. La CCE par exemple indique 
au public et aux ONG quand elle a besoin qu’ils formulent des observations et affiche sur son 
site Web les informations de base, ses demandes d’observations et la procédure à suivre pour 
formuler les observations25. Lorsque se tiennent des réunions publiques, la CCE en avise le 
public par courrier et sur son site Web 30 jours au moins avant la date de la réunion26. 

Conclusion: Les instances internationales bénéficient d’autant plus d’une participation du 
public qu’elles l’avisent à temps des possibilités qui s’offrent à lui de participer à la prise 
de décisions et des informations qui peuvent être mises à sa disposition, qu’il s’agisse par 
exemple de projets de documents appelant des observations, de documents définitifs, de 
décisions ou de rapports. 
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Transparence du système d’information 

25. À mesure qu’augmente la masse des informations accessibles au public, il peut être 
difficile de trouver les documents recherchés même si ceux-ci sont classés comme accessibles au 
public. La plupart des instances internationales s’efforcent de mettre en place sur leur site Web 
des mécanismes destinés à faciliter l’utilisation de leurs systèmes d’information. Le PNUE a par 
exemple créé plusieurs réseaux d’information et systèmes de surveillance grâce auxquels des 
informations peuvent être mises à la disposition du public par l’intermédiaire de son site Web. 
Ces sources d’information sont notamment la base de données GRID, le registre international 
des substances chimiques potentiellement toxiques27, un inventaire des sources d’information sur 
les substances chimiques et le réseau UNEP.net28, catalogue interactif et portail très diversifié 
permettant de consulter des données, des textes et des illustrations géographiques sur 
l’environnement. L’UE propose sur son site Web un registre des documents de la Commission 
européenne grâce auquel le public peut trouver un document avec son numéro de référence, son 
titre, sa date et le nom du service responsable29. Ce registre est relié électroniquement aux 
principales sources de documents de l’Union européenne. La CCE tient à jour l’ensemble des 
informations contenues dans les communications des citoyens avec un calendrier et des liens 
avec chaque document30. 

Conclusion: Les instances internationales ont avantage à mettre en place des systèmes 
d’information transparents, c’est-à-dire à préciser le type et le contenu des informations 
disponibles ainsi que les conditions dans lesquelles ces informations sont mises à la 
disposition du public et la procédure à suivre; à créer et tenir à jour des registres et à 
désigner des responsables de l’information. 

Calendrier 

26. Un calendrier précis donne au public et au personnel un cadre sur lequel ils peuvent 
compter. Il leur fournit aussi des points de repères en fonction desquels il est possible de 
déterminer si une demande est restée sans réponse. En dehors du fait que la plus grande partie 
des informations qu’elles détiennent est immédiatement accessible sur leurs sites Web, de 
nombreuses organisations internationales n’ont pas de politiques établies sur la suite à donner 
aux demandes d’information qui émanent du public et sur d’éventuels délais à respecter. Or, 
lorsque des délais existent, les demandes sont traitées plus rapidement. Ainsi, l’Union 
européenne prévoit que le fonctionnaire responsable a un délai de 15 jours ouvrables pour faire 
savoir à l’auteur d’une demande si celle-ci a été accordée ou s’il est prévu de la refuser31. 
D’autres organisations ont pour politique non écrite de chercher à répondre aux demandes 
d’information dans les meilleurs délais. L’OCDE par exemple, s’efforce de répondre aux 
demandes d’information adressées par courrier électronique dans un délai de 24 heures 
ouvrables32. 

Conclusion: L’accès du public à l’information est facilité quand les instances 
internationales répondent aux demandes d’information et y donnent suite le plus 
rapidement possible dans des délais précis, par exemple un mois au plus, avec la 
possibilité, moyennant une justification, d’étendre le délai à deux mois. Les instances 
internationales ont en particulier avantage à fixer des délais qui tiennent compte des étapes 
de la procédure de participation du public afin que ce dernier reçoive à temps l’information 
nécessaire. 
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Coûts et présentation 

27. De plus en plus, l’information est disponible à la fois sur papier et sur support électronique. 
La plupart des organisations internationales n’ont pas de règles précisant sous quelle forme doit 
être communiquée l’information. Dans la pratique toutefois, la tendance est de communiquer les 
documents sous forme électronique par l’intermédiaire des sites Web ou de les envoyer par la 
poste sur demande. Certaines organisations offrent aussi au public la possibilité de consulter des 
documents sur place. Ainsi, l’Organisation des Nations Unies met des documents à la disposition 
du public aussi bien sur support électronique par l’intermédiaire de son site Web que sur papier 
par l’intermédiaire des dépositaires de ses publications partout dans le monde. L’UE donne 
également au public la possibilité de consulter des documents sur place, de les recevoir par la 
poste ou de les obtenir sur support électronique33. 

Conclusion: L’accès du public à l’information est facilité quand l’information est 
disponible sous la forme requise (en supposant qu’elle existe), c’est-à-dire pour une 
consultation sur place, sur papier ou sur support électronique. 

28. La plupart des organisations internationales n’ont pas de règles précises sur la facturation 
des copies de leurs documents sur papier, à l’exception des publications dont le prix est déjà fixé. 
Les renseignements demandés par des membres du public sont en général envoyés gratuitement 
bien que certaines organisations perçoivent dans certains cas une somme destinée à couvrir les 
frais. Ainsi, selon les dispositions en vigueur dans l’Union européenne, la consultation des 
documents, l’expédition de documents courts et leur accès direct par voie électronique sont 
gratuits. Les droits éventuellement perçus correspondent aux coûts réels de la production et de 
l’expédition du document. 

Conclusion: L’accès du public à l’information est facilité quand celle-ci est disponible 
gratuitement ou au plus, moyennant un prix raisonnable (par exemple, qui n’excède pas les 
coûts de la reproduction et de la distribution). 

Motifs et procédures de refus et de recours 

29. Les institutions internationales se fondent toutes sur un certain nombre de critères pour ne 
pas divulguer certaines informations, généralement à la demande d’un État membre, dans le 
souci légitime de respecter le secret commercial et afin de respecter le caractère confidentiel 
d’informations personnelles. Alors que la tendance est à augmenter la masse des informations 
rendues accessibles au public, les organisations internationales opposent plus souvent les 
avantages d’une divulgation à ceux d’une non-divulgation pour l’intérêt général et exigent que 
soit prise une décision si l’information ne doit pas être divulguée. L’OCDE par exemple peut 
interdire ou restreindre l’accès du public à certains documents pendant un laps de temps donné 
en les classant «à usage officiel» ou «confidentiel»34. «À usage officiel» s’applique aux 
informations qui ne doivent être communiquées qu’à titre officiel et «confidentiel» aux 
informations dont la divulgation sans autorisation léserait gravement les intérêts de 
l’Organisation ou de l’un de ses membres. 
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30. Les restrictions prévues par l’Union européenne à l’accès du public à l’information ont 
trait à la sécurité publique, à la défense et aux affaires militaires, aux relations internationales, 
aux politiques financières, monétaires ou économiques, à la vie privée de l’individu, aux intérêts 
commerciaux, aux procédures juridictionnelles et aux avis juridiques, enfin, aux activités 
d’inspections, d’enquêtes et d’audits35. Dans la mesure du possible, elles sont déterminées après 
qu’aient été pesés les avantages et les inconvénients d’une divulgation pour l’intérêt public. 

Conclusion: Il est utile que les conditions motivant le rejet de demandes d’information 
soient clairement énoncées. Dans le cas des organisations internationales, des restrictions 
pourraient par exemple être prévues quand a) un État ou une société fait valoir que la 
divulgation porterait atteinte à la sécurité nationale ou à des intérêts commerciaux; ou 
b) lorsque la divulgation de l’information menacerait la vie privée de l’individu. Les 
raisons motivant un refus doivent être interprétées de manière restrictive compte tenu, dans 
chaque cas, de l’intérêt et des inconvénients que la divulgation des informations 
présenterait pour le public. 

31. Le refus de laisser le public accéder à des informations risque d’être un motif de conflit 
entre les membres du public et une organisation internationale. Si la procédure selon laquelle est 
refusée une demande d’information est clairement établie, il est plus facile de réexaminer la 
situation et d’apporter une solution juste et équitable à un éventuel différend. L’Union 
européenne prévoit par exemple que le fonctionnaire responsable doit faire savoir au demandeur, 
dans un délai de 15 jours ouvrables, si sa demande a été accordée ou s’il est envisagé de la 
refuser36. Dans ce dernier cas, ou si aucune réponse n’a été donnée à l’issue du délai fixé, le 
demandeur a 15 jours ouvrables pour demander au Secrétaire général de la Commission 
d’examiner les raisons pour lesquelles il est envisagé de refuser l’accès aux documents ou pour 
lesquelles aucune réponse n’a été donnée. Les institutions de l’UE sont tenues de publier un 
rapport annuel précisant le nombre de cas où l’accès à des documents a été refusé, les motifs de 
ces refus et le nombre de documents sensibles qui ne figurent pas dans le registre37. 

Conclusion: Il est également utile que des règles et des délais précis soient appliqués au 
rejet des demandes d’information faites par le public. Le fait de ne pas répondre à une 
demande d’information peut à cet effet être assimilé à un refus. Il est préférable que les 
raisons motivant un refus soient exposées par écrit. Lorsqu’une partie seulement des 
informations demandées est visée par une mesure de non-divulgation, le reste de 
l’information peut en être séparé et communiqué à la personne ayant fait la demande. 

32. Les instances internationales qui ont mis en place des procédures de réexamen des 
décisions administratives ont également les capacités requises pour examiner les plaintes 
déposées par des citoyens au motif de s’être vus refuser l’accès à des informations. Les membres 
du public ont par exemple la possibilité de s’adresser au Médiateur européen pour que soient 
réexaminés les cas où l’accès à des documents a été refusé par des institutions de l’Union 
européenne38. 

Conclusion: L’accès du public à l’information est renforcé lorsque les instances 
internationales prévoient qu’une personne qui estime que sa demande d’information a été 
injustement refusée ou ignorée, n’a pas reçu de réponse adéquate ou encore a été 
abusivement facturée peut solliciter un réexamen par des voies judiciaires, non judiciaires 
ou administratives. 
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[Encadré: Règles énoncées dans la Convention d’Aarhus au sujet de l’accès à l’information 

• L’information doit être accessible à moins que ne lui soit applicable l’un des motifs de 
refus prévus; 

• Les membres du public n’ont pas à faire valoir un intérêt particulier; 

• L’information doit être communiquée sous la forme demandée; 

• Il doit être répondu aux demandes d’information au plus tard dans un délai d’un mois; 

• Le rejet d’une demande d’information doit être notifié par écrit avec un exposé des motifs; 

• Les motifs de rejet doivent être interprétés de manière restrictive compte tenu de l’intérêt 
qu’il y a à être protégé et de l’intérêt public; 

• Les autorités publiques devraient dissocier les parties confidentielles des autres 
informations et communiquer ces dernières si cela est possible sans que soit compromis le 
caractère confidentiel des informations; 

• Des copies des documents demandés doivent être communiquées quand en est faite la 
demande; 

• En règle générale, les informations sont communiquées gratuitement, mais un prix 
raisonnable peut parfois être demandé selon un plan établi; 

• Les autorités publiques sont tenues de rassembler et de diffuser des informations sur 
l’environnement; 

• Le public doit être informé des possibilités qui lui sont offertes de participer aux processus 
décisionnels.] 

II.  PARTICIPATION DU PUBLIC 

33. La Convention d’Aarhus définit des procédures pour la participation du public aux 
décisions relatives à des activités particulières, notamment les moyens d’aviser le public, les 
délais à respecter et les moyens de prendre les résultats en considération. La Convention fixe 
aussi des conditions pour la participation du public à l’élaboration de plans et de programmes et 
à la préparation de textes de loi et de règlements. 

34. Les instances internationales auxquelles se réfère ce document garantissent toutes un 
certain niveau de participation du public. Cela étant, la plupart n’ont pas adopté de politique 
écrite ou de dispositions claires indiquant comment doivent procéder les personnels et les 
membres du public pour que la participation du public obéisse à un ensemble cohérent de règles. 
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Principes généraux 

35. Au cours des 10 dernières années, les instances internationales ont facilité l’accès du public 
à leurs processus décisionnels, même si c’est encore souvent au coup par coup. Toutes les 
instances internationales dont il est ici question autorisent un certain degré de participation du 
public et en reconnaissent l’importance. Ainsi, l’OCDE reconnaît que la participation du public 
améliore la prise de décisions et est un élément central d’une bonne gouvernance 
internationale39. D’après l’OCDE, la participation du public permet aux instances internationales 
d’avoir accès à des sources nouvelles d’idées, d’informations et de ressources pour la prise de 
décisions. Elle contribue aussi à renforcer la confiance du public dans les pouvoirs publics et les 
organisations internationales. 

Conclusion: Les instances internationales ont tout intérêt à faciliter la participation du 
public aux processus décisionnels. 

Qui peut participer 

36. Les instances internationales font généralement une distinction entre ceux qui peuvent 
participer en fournissant des observations écrites sur des projets de documents et de prises de 
position, ceux qui peuvent assister à des réunions en qualité d’observateurs et ceux qui peuvent 
participer dans un cadre plus institutionnel en siégeant au sein de comités consultatifs ou d’autres 
organes. 

37. Les instances internationales acceptent généralement des contributions écrites de 
quiconque manifeste suffisamment d’intérêt pour formuler des observations40. Ainsi, la CCE, la 
CDD et le processus «Un environnement pour l’Europe» de la CEE-ONU affichent sur leurs 
sites Web des projets de documents au sujet desquels quiconque peut formuler des observations, 
ainsi que la démarche à suivre pour soumettre ces observations41. 

38. L’OCDE a affiché sur son site Web les versions successives de ses Principes directeurs à 
l’intention des entreprises multinationales et a encouragé toutes les instances intéressées de la 
société civile à formuler des observations à leur sujet42. 

Conclusion: D’une manière générale, la participation du public est la plus efficace lorsque 
toute personne physique ou morale peut participer aux processus décisionnels des instances 
internationales, quels que soient sa citoyenneté, sa nationalité ou son lieu de résidence et 
sans devoir faire valoir un intérêt particulier, juridique ou autre. 

39. Un grand nombre des instances internationales qui ont été étudiées limitent la possibilité de 
participer aux réunions et aux consultations et dialogues des parties intéressées par le biais de 
procédures d’accréditation ou de sélection. Ainsi, l’ECOSOC indique que pour être dotée du 
statut consultatif auprès des conférences de l’ONU, une organisation doit prouver a) qu’elle a des 
contributions concrètes et continues à apporter aux objectifs de l’Organisation des 
Nations Unies; b) qu’elle participe étroitement à la vie économique et sociale des populations 
des régions qu’elle représente; et c) que ses membres sont largement représentatifs de segments 
importants de la société dans de nombreux pays43. Certaines conférences des Nations Unies ont 
souvent mis au point leurs propres procédures d’accréditation afin de garantir la participation 
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des ONG. C’est ainsi que la Conférence internationale de 2002 sur le financement du 
développement a maintenu sa procédure d’accréditation presque jusqu’à l’ouverture de ses 
travaux afin que toutes les ONG intéressées puissent y participer44. 

Conclusion: Les procédures d’accréditation ou de sélection des parties autorisées à assister 
à des réunions favorisent mieux la participation du public quand elles sont équitables, 
ouvertes aussi longtemps que possible à toute nouvelle partie intéressée et basées sur des 
critères de sélection clairement définis, tels le domaine de compétences, la représentativité, 
la structure et le fonctionnement démocratiques et la représentation géographique. 

40. De nombreuses instances internationales demandent souvent à des représentants de 
groupes particuliers, par exemple du monde des affaires, de celui du travail ou des milieux 
universitaires, de leur fournir des contributions. Toutefois, les groupes consultatifs et groupes 
spéciaux ainsi constitués ne représentent généralement pas l’ensemble complet des organismes 
qui défendent l’intérêt public. Les instances internationales semblent cependant s’attacher 
désormais à associer ces groupes consultatifs spéciaux à des formes plus larges de participation 
du public et, dans certains cas, à des groupes consultatifs comprenant aussi des représentants 
d’organismes ou de coalitions qui défendent l’intérêt général. Depuis de nombreuses années par 
exemple, l’OCDE entretient des relations officielles avec des organisations représentant les 
entreprises et les travailleurs par le biais de son Comité consultatif économique et industriel 
(BIAC) et de sa Commission syndicale consultative, qui participent tous deux à ses travaux dans 
le cadre de consultations du bureau et de consultations informelles. Au cours des 10 dernières 
années, l’OCDE a multiplié ses contacts avec d’autres éléments de la société civile qui peuvent 
participer à ses travaux par le biais d’activités informelles, dont des consultations, des 
conférences, des séminaires et des ateliers45. Certaines instances internationales ont créé des 
groupes consultatifs qui comprennent des représentants d’organismes de défense de l’intérêt 
général. Par exemple, le Comité consultatif public mixte de la CCE est un groupe non 
gouvernemental public qui aide le Conseil de la CCE dans ses délibérations et son secrétariat 
pour l’établissement de ses plans et dans ses activités46. Ce comité compte parmi ses membres 
des représentants d’associations citoyennes de défense de l’environnement en Amérique 
du Nord. 

Conclusion: Les instances internationales bénéficient d’un apport d’autant plus large 
qu’elles accordent aux organisations qui défendent l’intérêt général un statut et des droits 
de participation aux processus décisionnels au moins aussi importants que ceux qui sont 
accordés aux organismes qui défendent des intérêts professionnels. 

Types de processus décisionnels 

41. Les décisions (ce mot étant pris dans son sens le plus large) que prennent les instances 
internationales peuvent avoir des incidences considérables sur les communautés locales et les 
membres du public. Le processus décisionnel même le plus général peut bénéficier d’une 
participation du public. Nombreuses sont les instances internationales qui ont reconnu ce fait et 
qui ont ouvert l’éventail complet de leurs processus décisionnels à une participation du public. 
Ainsi, la CEE-ONU associe le public à la préparation de ses thèmes et de ses décisions pour ses 
réunions ministérielles périodiques «Un environnement pour l’Europe» et à la négociation et à la 
mise en œuvre de ses conventions sur l’environnement. Le PNUE a tenu avec la société civile 
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des consultations sur le rôle de cette dernière dans l’activité du PNUE47 et sur la gestion 
internationale de l’environnement48. Pour sa part, l’OCDE associe le public à l’élaboration de 
principes directeurs et aux discussions dans différents domaines49 cependant que la CCE fait 
participer le public à l’élaboration de politiques et de principes directeurs, à la préparation de 
programmes et à l’établissement de projets et d’études comparées entre ses trois pays membres50. 
La CDD fait également appel à la participation du public pour la préparation des thèmes et des 
décisions concernant ses réunions annuelles. 

Conclusion: Les processus décisionnels des instances internationales, y compris 
l’élaboration de règlements, de plans, de programmes, de politiques et de projets, la 
négociation et la mise en œuvre de conventions et la préparation de conférences 
internationales ont tout à gagner d’une participation du public qu’ils devraient favoriser et 
intégrer au moment opportun. 

Calendrier 

42. À mesure qu’elles officialisent davantage la participation du public à leurs processus 
décisionnels, les instances internationales étudient avec attention le calendrier de cette 
participation. Certaines des organisations auxquelles se réfère ce document s’efforcent de donner 
au public la possibilité d’intervenir suffisamment tôt − encore que souvent, cela soit uniquement 
lorsque sont disponibles les avant-projets et donc bien après que soit arrêté le contenu de la 
décision. On trouve pourtant dans certaines instances internationales des exemples de 
participation précoce du public, comme lors de l’élaboration et de la négociation de la 
Convention d’Aarhus. Dans le cadre du processus «Un environnement pour l’Europe», des 
membres du public avaient déjà été associés à l’établissement des lignes directives de la 
CEE−ONU relatives à la participation du public, avant la Conférence de Sofia, en 199551. Le 
public a ensuite été associé à l’élaboration du cadre et à la négociation de la Convention qui a été 
signée à la Conférence d’Aarhus tenue en 1998 au Danemark. De même, le public a été associé à 
un stade relativement précoce à l’élaboration des principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales, des membres de la société civile ayant d’abord participé aux 
travaux en 1998 puis à chaque négociation, jusqu’à l’adoption des principes directeurs en 200052. 

Conclusion: Les consultations sont d’autant plus utiles qu’elles ont lieu au début du 
processus décisionnel, à un stade où différentes options sont encore possibles et où le 
public peut exercer une réelle influence. 

43. Les instances internationales constatent que les observations du public sont d’autant plus 
pertinentes que celui-ci a eu suffisamment de temps pour examiner les versions préliminaires 
proposées et soumettre ses observations avant que ne soit prise la décision finale. Le public a par 
exemple été prié de soumettre avant septembre 2000 ses observations au sujet du Livre vert de 
l’UE sur un système d’échange de droits d’émission des gaz à effet de serre qui a été distribué en 
mars 200053. 

 Conclusion: Les consultations sont d’autant plus utiles que les membres du public ont le 
temps de préparer leurs observations et que la possibilité leur est donnée de participer au 
moment où les documents concernés sont rendus accessibles afin qu’ils puissent intervenir 
en toute connaissance de cause. 



MP.PP/2002/18 
CEP/2002/13 
page 16 
 
Mécanismes utilisés 

44. Les instances internationales disposent de moyens multiples d’associer le public à leurs 
processus décisionnels et, à cette fin, elles essaient différents mécanismes. Pour autant que soient 
respectés les principes fondamentaux décrits plus haut, ces mécanismes peuvent améliorer la 
participation du public aux travaux des instances internationales. Accorder un statut consultatif à 
des ONG pour des réunions (ECOSOC, PNUE par exemple), constituer des comités consultatifs 
d’ONG (le Comité consultatif public mixte de la CCE par exemple), accueillir des forums et des 
dialogues d’ONG (PNUE, OCDE, CDD, OMC) ou inviter des membres du public à formuler des 
observations (CCE, UE, CEE-ONU) sont autant de façons d’associer le public aux travaux des 
instances internationales et plus les mécanismes utilisés seront nombreux, plus la participation du 
public sera efficace. 

 Conclusion: La participation du public peut prendre diverses formes, statut consultatif, 
comités consultatifs d’ONG, forums et dialogues d’ONG ou appels à soumettre des 
observations par exemple. 

45. De nombreuses instances internationales tiennent des réunions officielles de leurs organes 
directeurs auxquelles les ONG sont autorisées à assister et à participer dans certaines limites. 
Ainsi, le système d’accréditation de l’ECOSOC autorise les ONG à participer à la plupart des 
conférences et réunions des Nations Unies et leur donne par exemple le droit de proposer 
l’inscription de points à l’ordre du jour, de désigner des représentants pour qu’ils assistent aux 
réunions en qualité d’observateurs, de soumettre des déclarations écrites et de présenter des 
déclarations orales au cours de la réunion54. 

 Conclusion: Les réunions des organes directeurs et les autres réunions officielles des 
instances internationales tirent également profit de la participation de membres du public, 
en particulier quand existent des règlements concernant notamment le droit de proposer 
l’inscription de points à l’ordre du jour, de prendre la parole lors des réunions et de 
soumettre des déclarations écrites. 

46. Pour que les mécanismes selon lesquels est assurée la participation du public restent 
crédibles, il importe que les instances internationales présentent des décisions bien argumentées 
prouvant que la contribution du public a été prise en considération. Ainsi, la CCE a mis en place 
une procédure obligeant le public à assumer la responsabilité de sa participation: a) les objectifs 
de la participation du public sont clairement énoncés avant les réunions; b) des informations sont 
données au public sur les mesures et les décisions qu’il est prévu de prendre; c) le public est 
informé des modalités et du calendrier selon lesquels sa contribution sera examinée; et d) des 
évaluations sont faites de l’efficacité des réunions publiques55. 

 Conclusion: Le public est à même d’apprécier son influence sur un processus et est donc 
davantage susceptible de continuer à apporter des contributions constructives quand les 
mécanismes de sa participation aboutissent à des décisions argumentées tenant 
manifestement compte de ses observations. 
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Apporter une aide 

47. Les processus de participation du public impliquent souvent des dépenses que ne peuvent 
assumer les groupements de défense des intérêts du public, y compris les associations citoyennes 
de protection de l’environnement. Certaines instances internationales en sont conscientes et 
offrent une aide financière à certains des représentants des groupements de défense des intérêts 
du public appelés à participer à leurs processus décisionnels. Ainsi, la CCE, de même que la 
CEE-ONU, prennent parfois à leur charge les frais de voyage des représentants du public qui 
assistent à leurs réunions. 

48. Souvent, seuls quelques représentants de ces groupements peuvent participer aux réunions 
ou aux processus décisionnels. Dans ces cas, l’apport des citoyens sera d’autant plus efficace que 
ces représentants agiront au nom d’une coalition d’organisations et de membres du public avec 
lesquels ils auront eu des consultations approfondies. Mais la formation de coalitions et le travail 
de coordination que cela suppose exigent aussi des ressources que ne possèdent souvent pas les 
groupements de défense de l’intérêt général. Parfois, une coalition est déjà en place pour 
coordonner les activités nécessaires à la participation du public, comme le Climate Action 
Network. Mais parfois, la meilleure façon de procéder est de créer ou de renforcer une alliance 
en vue d’un processus international précis. Ainsi, les gouvernements qui ont participé à la 
négociation de la Convention d’Aarhus ont fourni une aide financière pour renforcer l’ECO 
Forum européen, qui est une coalition d’associations citoyennes de défense de l’environnement 
de toute la région de la CEE-ONU. Cela explique à son tour pourquoi la contribution de l’ECO 
Forum a été aussi éclairée, constructive et représentative des idées, des opinions et des 
expériences des associations de défense de l’environnement de toute la région de la CEE-ONU. 

 Conclusion: Pour favoriser une participation aussi large et économiquement diverse que 
possible, les instances internationales peuvent aider financièrement les groupements de 
défense de l’intérêt général à participer à leurs processus décisionnels et à constituer des 
alliances susceptibles d’apporter des contributions éclairées en vue de la solution de 
questions précises. 

[Encadré: Règles énoncées dans la Convention d’Aarhus au sujet de la participation du public 

• Offrir au public la possibilité de formuler des observations et d’intervenir dans la prise de 
décisions, y compris de décisions relatives à des activités particulières, des plans, des 
programmes, des textes de loi et des règlements; 

• Mettre en œuvre la participation du public au début du processus décisionnel; 

• Prévoir des délais raisonnables pour les différentes étapes de la procédure de participation 
du public; 

• Définir des procédures claires pour la participation du public; 

• Faire en sorte que les autorités prennent en considération les observations formulées par le 
public; 

• Veiller à ce que les décisions finales soient communiquées au public et dûment motivées.] 
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III.  ACCÈS À LA JUSTICE 

49. La notion d’accès à la justice est relativement nouvelle pour ce qui concerne 
la participation du public aux travaux des instances internationales. La Convention d’Aarhus 
prévoit que les membres du public peuvent accéder à la justice au niveau national pour demander 
réparation d’infractions aux principes de l’accès à l’information et de la participation du public et 
faire appliquer les législations sur l’environnement. Dans le contexte de la Convention d’Aarhus, 
l’accès à la justice peut être interprété dans un sens large comme incluant les procédures de 
recours qui aboutissent à des enquêtes ou à des examens des faits en plus des voies de droit 
traditionnelles. C’est sur cette interprétation plus large que s’est fondé l’auteur pour réunir des 
exemples des pratiques en vigueur, qui vont bien au-delà de l’accès à des instances judiciaires. 

Principes généraux 

50. En matière d’accès à la justice, le plus important, au niveau national ou international, 
est que le public puisse former un recours devant une autorité administrative ou une instance 
judiciaire impartiale et indépendante et que les procédures soient objectives, libres, transparentes 
et équitables. Parmi les instances internationales qui ont été étudiées, trois offrent aux membres 
du public la possibilité de former un recours et d’obtenir un exposé des faits. Il s’agit du bureau 
du Médiateur européen, des procédures de recours prévues par les principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et de la procédure de soumission 
des plaintes mise en place par la CCE. Une institution seulement, la CE, offre aux citoyens 
des voies de recours judiciaires − par l’intermédiaire de sa procédure de recours et en permettant 
l’accès des citoyens, dans certaines limites, à la Cour de justice et au Tribunal de première 
instance. 

Conclusion: Les instances internationales peuvent bénéficier des possibilités d’accès à la 
justice données au public, tant pour asseoir la légitimité de leurs propres règles que pour 
disposer d’un moyen supplémentaire de suivre l’exécution de leurs règles en matière 
d’environnement. À cette fin, les instances internationales peuvent permettre l’accès du 
public à des procédures de recours administratif impartiales et indépendantes et à des 
procédures quasi judiciaires et judiciaires. Des garanties juridiques appropriées peuvent 
être incluses pour que les procédures soient objectives, libres, transparentes et équitables. 

Qui a qualité pour agir 

51. Il s’agit de définir qui a qualité pour solliciter un recours administratif, demander une 
enquête factuelle ou engager une procédure judiciaire. Selon les pratiques les meilleures, 
l’interprétation donnée à l’expression «qualité pour agir» est extrêmement large. Dans l’Union 
européenne, quiconque peut déposer plainte contre un État membre auprès de la Commission au 
sujet de toute mesure ou pratique jugée incompatible avec une disposition ou un principe du droit 
communautaire56. Cette procédure est plus largement accessible depuis qu’a été publié, en 2000, 
le Code de bonne conduite administrative qui régit les relations des membres du personnel 
de l’UE avec le public57. Au sein de l’Union européenne, quiconque peut solliciter du Médiateur 
européen la possibilité de former un recours dans les cas où des institutions de l’Union 
européenne auraient agi de façon injustifiée ou refusé abusivement des droits tels que celui 
de l’accès à l’information58. L’OCDE, prévoit que des représentants des entreprises et 
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des travailleurs mais aussi des organisations de la société civile peuvent saisir les institutions 
compétentes en cas de violation présumée des recommandations contenues dans ses principes 
directeurs59. Le système de «communications sur les questions d’application» de la CCE permet 
à n’importe quel membre du public des pays d’Amérique du Nord de dénoncer le fait que 
le gouvernement d’un pays membre omet d’assurer l’application efficace de sa législation 
sur l’environnement60. 

Conclusion: Les instances internationales devraient retenir l’interprétation la plus large de 
l’expression «qualité pour agir» pour les procédures concernant les questions 
d’environnement. 

Questions susceptibles de faire l’objet de recours 

52. Les recours demandés par des membres du public concernent en général deux types de 
situation: violations des règlements des instances internationales et notamment des procédures 
administratives relatives à l’accès à l’information et à la participation du public; et violations 
ou non-application de législations nationales. Ainsi, dans l’Union européenne, les procédures 
d’accès à la justice entrent dans deux grandes catégories: a) les procédures qui peuvent être 
mises en œuvre au niveau communautaire pour dénoncer des décisions ou des mesures prises 
par des États membres; et b) les procédures qui peuvent être mises en œuvre au niveau 
communautaire pour dénoncer des décisions ou des mesures prises par des institutions 
de l’Union européenne61 (voir les paragraphes 31 et 32 ci-dessus). Les principes directeurs 
établis en 2000 par l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales autorisent des membres 
du public à saisir les institutions chargées d’assurer l’application de ces principes d’éventuelles 
infractions aux recommandations qu’ils contiennent62. Aux termes de l’article 14 de l’Accord 
nord-américain de coopération dans le domaine de l’environnement, le système de 
communications de la CCE permet au public de soumettre une communication alléguant 
que le gouvernement d’un pays membre omet d’appliquer efficacement sa législation sur 
l’environnement63. 

Conclusion: Les recours que sont autorisés à former les membres du public peuvent 
inclure: a) tout acte ou omission ayant trait à l’accès à l’information ou à la participation du 
public; b) tout acte ou omission ayant trait au respect des règles et principes des instances 
concernées; ou c) tout acte ou omission relevant des compétences particulières de ces 
dernières (c’est-à-dire, dans certains cas, des législations nationales sur l’environnement). 

[Encadré: Règles énoncées dans la Convention d’Aarhus au sujet de l’accès à la justice 

• Dans les limites fixées par la Convention, l’accès à la justice signifie que toute personne 
peut former un recours devant une instance judiciaire ou tout autre organe indépendant 
et impartial selon une procédure rapide et peu onéreuse; 

• Réexamen de la façon dont ont été traitées des demandes d’informations; 

• Réexamen de la façon dont a été assurée la participation du public; 
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• Examen d’actes et d’omissions de personnes ou d’autorités publiques au sujet 

de l’application de la législation nationale sur l’environnement; 

• Garanties minimums, y compris des voies de recours adéquates et efficaces 
et des procédures objectives, équitables, rapides et d’un coût raisonnable; 

• Décisions soumises par écrit et publiquement accessibles; 

• Mécanismes d’aide appropriés pour supprimer ou réduire les obstacles financiers 
et autres à l’accès à la justice.] 
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